
1Essilor – Assemblée générale 2007

Les actionnaires de la société Essilor International

sont convoqués en Assemblée générale mixte

ordinaire et extraordinaire, le mercredi 2 mai 2007,

à 11 h 30, au siège social à Charenton-le-

Pont (94220), 147, rue de Paris, à l’effet de 

délibérer sur l’ordre du jour ci-après.

Pour le cas probable où le quorum ne serait pas

atteint, une seconde assemblée se réunira, sur

le même ordre du jour, le vendredi 11 mai 2007 

à 10 h 30 au Centre de Conférence du Palais de

la Bourse, Place de la Bourse, entrée principale

rue Vivienne, Paris 2e.

2007 
Assemblée générale mixte
ordinaire et extraordinaire

ESSILOR AGMOE  5/04/07  10:52  Page 1



ESSILOR AGMOE  5/04/07  10:52  Page 2



1Essilor – Assemblée générale 2007 

I. À CARACTÈRE ORDINAIRE

• Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapports des

commissaires aux comptes sur les comptes annuels sociaux et

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2006 et sur la

gestion du groupe, rapport du Président article 117 de la loi 

n° 2003-706 du 1er août 2003, et rapport des commissaires aux

comptes sur les procédures comptables et financières de contrôle

interne.

• Rapports spéciaux des commissaires aux comptes sur les

conventions réglementées.

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 

31 décembre 2006.

• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2006.

• Affectation et répartition des résultats.

• Approbation des conventions de l’article L. 225-38 du Code de

commerce.

• Ratification de la cooptation d’administrateurs.

• Renouvellement de mandats d’administrateurs.

• Nomination d’un nouvel administrateur.

• Renouvellement ou nomination des commissaires aux comptes

titulaires et suppléants.

• Autorisation à donner au conseil en vue de faire racheter par la

société ses propres actions, en direct ou par utilisation de

produits dérivés.

Ordre 
du jour

II. À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE

• Rapport du Conseil d’administration.

• Rapports spéciaux des commissaires aux comptes.

• Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder

à la réduction de capital par voie d’annulation d’actions propres.

• Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de

procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions

réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise confor-

mément aux dispositions du Code de commerce et des articles 

L. 443-1 et suivants du Code du travail.

• Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir

des options de souscription d’actions de la société.

• Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder

à l’attribution d’actions de la société visées aux articles L. 225-197-1

et suivants du Code de commerce.

• Limitation globale des autorisations de consentir des options

de souscription d’actions et de procéder à l’attribution d’actions

de la société visées aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code

de commerce.

• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administra-

tion à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès,

immédiatement ou à terme, au capital, avec maintien du droit

préférentiel de souscription.

• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration

à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital, avec suppression du droit

préférentiel de souscription, mais avec possibilité d’un délai de

priorité.
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Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de projets de résolu-

tion par les actionnaires remplissant les conditions prévues par

l’article 128 du décret du 23 mars 1967 modifié par le décret

2006-1566 du 11 décembre 2006 doivent, conformément aux

dispositions légales, être envoyées au siège social par lettre

recommandée avec accusé de réception à compter de la publica-

tion du présent avis et jusqu’à vingt-cinq jours avant l’Assemblée.

Cette demande doit être accompagnée du texte des projets de

résolutions et éventuellement d’un bref exposé des motifs ainsi

que d’une attestation d’inscription en compte.

Conformément à l’article 135-1 du décret du 23 mars 1967 introduit

par le décret 2006-1566 du 11 décembre 2006, tout actionnaire

peut adresser des questions écrites à compter de la présente

insertion. Ces questions sont adressées au Président du Conseil

d’administration, au siège social de la société par lettre recom-

mandée avec accusé de réception ou par voie de télécommunica-

tion électronique à l’adresse suivante : invest@essilor.com, au

plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée

générale. Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription

en compte.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède,

peut prendre part à cette Assemblée ou s’y faire représenter par

son conjoint ou par un autre actionnaire.

Si telle est votre intention, vous voudrez bien solliciter (1) au

préalable et le plus rapidement possible, une carte d’admission

qui devra être présentée à l’entrée de la salle.

Au cas où vous ne pourriez assister personnellement à cette

Assemblée, vous voudrez bien utiliser le formulaire ci-joint de vote

par procuration ou par correspondance en nous le retournant

rempli et revêtu de votre signature.

(1) Société Générale, Service des Assemblées
32, rue du Champ-de-Tir, B.P. 81236 - 44312 Nantes Cedex 3
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• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration

à l’effet d’augmenter le montant des émissions de valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital,

en cas de demandes excédentaires.

• Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet

d’augmenter le capital social par incorporation de réserves, 

bénéfices, primes ou autres dont la capitalisation serait admise.

• Division de la valeur nominale des actions composant le capital

social.

• Possibilité que les actions émises sans exercice du droit 

préférentiel de souscription servent à rémunérer un ou des

apports en nature.

• Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet

d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer gratuite-

ment aux actionnaires en cas d’offre publique visant les titres de

la société.

• Modification de l’article 10 des statuts, franchissements de

seuil.

• Modification de l’article 24.3 des statuts, limitation des droits

de vote.

• Mise en harmonie des statuts avec les dispositions de la loi 

n° 2003-706 du 1er août 2003 (loi de sécurité financière), de 

l’ordonnance 2004-669 du 24 juin 2004 (réforme des valeurs

mobilières), de la loi 2005-842 du 26 juillet 2005 (pour la

confiance et la modernisation de l’économie), de la loi 206-387 du

31 mars 2006 (offres publiques d’acquisition), du décret 2006-

1566 du 11 décembre 2006 (modifiant le décret du 23 mars

1967) et de la loi 2006-1770 du 30 décembre 2006 (sur l’épargne

salariale).

• Questions diverses.

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales.
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Toutefois, pour être admis à assister à cette Assemblée, à voter

par correspondance ou à s’y faire représenter :

a) Les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront

être inscrits en compte « nominatif pur » ou « nominatif 

administré », au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée 

à zéro heure, heure de Paris.

b) Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront

être enregistrés au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à

zéro heure, heure de Paris. L’inscription ou l’enregistrement comp-

table des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par

l’intermédiaire habilité seront constatés par une attestation de

participation délivrée par ce dernier en annexe au formulaire de

vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte 

d’admission établie au nom de l’actionnaire. Une attestation

pourra être également délivrée à l’actionnaire souhaitant 

participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa

carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée 

à zéro heure, heure de Paris.

Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique susvisé sur

demande adressée par lettre simple à leur intermédiaire financier

ou à la Société Générale, Service des Assemblées, 32, rue du

Champ-de-Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3, reçue par la

société six jours au moins avant la date de la réunion.

Les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en

compte que pour les formulaires dûment remplis et incluant 

l’attestation de participation parvenue via l’intermédiaire financier

à la société deux jours au moins avant la réunion de l’Assemblée

générale.

Nous vous rappelons que le vote par procuration est exclusif du

vote par correspondance et réciproquement.

Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par

correspondance ou par procuration ou ayant demandé une carte

d’admission via son intermédiaire financier peut néanmoins

céder tout ou partie de ses actions. À cette fin, l’intermédiaire

habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son

mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le 

troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de

Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermé-

diaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant

toute convention contraire.

Un actionnaire qui n’a pas son domicile sur le territoire français, au

sens de l’article 102 du Code civil, peut demander à son intermé-

diaire inscrit de transmettre son vote dans les conditions légales

et réglementaires en vigueur.

Tout actionnaire peut consulter au siège administratif les docu-

ments que la société doit tenir à sa disposition. L’avis de réunion

valant avis de convocation et la brochure de convocation à

l’Assemblée peuvent être consultés sur le site Internet :

www.essilor.com à compter du 30 mars 2007.

Restant à votre disposition pour vous fournir tout complément

d’information, nous vous prions de croire à l’assurance de nos

sentiments distingués.

Le Conseil d’administration
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Troisième résolution
Affectation du bénéfice et fixation du dividende

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

décide d’affecter comme suit le résultat de l’exercice, s’élevant à

168 744 890,97 euros :

Affectation du résultat 2006 (En euros)

Résultat net de l’exercice 168 744 890,97

Report à nouveau antérieur 4 430 614,14

Affectation à la réserve légale -18 828,35

Prélèvement sur les réserves 
de plus-value à long terme –

Total distribuable 173 156 676,76

Dotations à la réserve 
de plus-value à long terme 0,00

Dividende
Statutaire 2 157 214,12
Complémentaire 110 839 716,08

Dividende total 112 996 930,20 112 996 930,20

Précompte mobilier 
exigible ---

Dotation 
aux autres réserves 55 500 000,00

Report à nouveau 4 659 746,56

173 156 676,76

Elle donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour

procéder à la mise en paiement d’un dividende de 1,10 euro pour

chacune des 103 848 436 actions ordinaires de 0,35 euro de

nominal ayant droit au dividende.

Ce dividende sera mis en paiement à compter du 15 mai 2007. La

somme ainsi répartie entre les actionnaires est intégralement

RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE ORDINAIRE

Première résolution
Approbation des comptes sociaux de l’exercice

clos le 31 décembre 2006

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après présentation du rapport de gestion du Conseil d’administra-

tion et du rapport du Président du Conseil d’administration et

connaissance prise des rapports des commissaires aux comptes

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2006 de la société

mère, faisant apparaître un résultat de 168 744 890,97 euros,

approuve les comptes sociaux dudit exercice ainsi que les opéra-

tions traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée donne pour ledit exercice quitus de

leur gestion aux administrateurs.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidés de l’exercice

clos le 31 décembre 2006

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après présentation du rapport de gestion du groupe du Conseil

d’administration et connaissance prise des rapports des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés du groupe

de l’exercice clos le 31 décembre 2006, faisant apparaître un

résultat net de 331 156 milliers d’euros dont part du groupe 

328 284 milliers d’euros, approuve les comptes consolidés dudit

exercice ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou

résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée donne pour ledit exercice quitus de

leur gestion aux administrateurs.

Projet 
de résolutions
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éligible à la réfaction de 40 % prévue à l’article 158-3 2° du Code

général des impôts.

Dans l’hypothèse où, à cette date, la société détiendrait certaines

de ses propres actions, le montant correspondant au dividende

non versé, conformément à l’article L. 225-210 du Code de

commerce, sera affecté au compte report à nouveau.

Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, que les

dividendes nets mis en paiement au titre des trois derniers 

exercices se sont élevés aux sommes suivantes :

(En euros sauf actions)

Exercice 2005 2004 2003

Actions ordinaires 103 206 262 103 310 483 102 740 108

Dividende net 0,94 0,76 0,56

Quatrième résolution
Conventions de l’article L. 225-38 

du Code de commerce

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport spécial des commis-

saires aux comptes sur les opérations ou conventions visées à

l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve les opérations

ou conventions mentionnées dans le rapport susvisé.

Cinquième résolution
Ratification de la cooptation d’un administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majo-

rité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la

nomination en qualité d’administrateur de M. Maurice Marchand-

Tonel, faite à titre provisoire par le Conseil d’administration lors 

de sa séance du 22 novembre 2006, en remplacement de 

Mme Dominique Reiniche, administrateur démissionnaire.

M. Maurice Marchand-Tonel exercera ses fonctions pour la durée

restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à

l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2008.

Sixième résolution
Ratification de la cooptation d’un administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie

la nomination en qualité d’administrateur représentant les salariés

actionnaires de Mme Aïcha Mokdahi, faite à titre provisoire par le

Conseil d’administration lors de sa séance du 24 janvier 2007, en

remplacement de M. Juan Boix, administrateur démissionnaire.

Mme Aïcha Mokdahi exercera ses fonctions pour la durée restant à

courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de

l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer

sur les comptes de l’exercice 2007.

Septième résolution
Renouvellement du mandat d’un administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consta-

tant que le mandat d’administrateur de M. Xavier Fontanet vient à

expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une durée de trois

années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2009.

Huitième résolution
Renouvellement du mandat d’un administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consta-

tant que le mandat d’administrateur de M. Yves Chevillotte vient à

expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une durée de trois

années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des

actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2009.
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Douzième résolution
Nomination d’un commissaire aux comptes 

titulaire et d’un commissaire aux comptes

suppléant

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, consta-

tant que le mandat de commissaire aux comptes titulaire du cabinet

Dauge et Associés et de commissaire aux comptes suppléant de 

M. Jean-Pierre Guenard viennent à expiration à l’issue de la présente

Assemblée, décide de nommer en qualité de nouveau commissaire

aux comptes titulaire Mazars et Guérard, siège social Tour Exaltis, 

61, rue Henri-Regnault, 92400 Courbevoie, et en qualité de nouveau

commissaire aux comptes suppléant M. Jean-Louis Simon, demeu-

rant Tour Exaltis, 61, rue Henri-Regnault, 92400 Courbevoie.

Ces mandats auront une durée de six exercices et expireront 

à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur

les comptes de l’exercice 2012.

Treizième résolution
Rachat d’actions de la société

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion, autorise le Conseil d’administration, conformément aux

dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de

commerce, à procéder à l’achat de ses propres actions ordinaires

représentant jusqu’à 10 % du nombre des actions composant le

capital social à la date de l’achat.

L’Assemblée générale décide que ces achats pourront être

réalisés en vue de :

– l’annulation des titres acquis ;

– la couverture de plans d’options d’achat d’actions ou autres 
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Neuvième résolution
Renouvellement du mandat d’un administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

constatant que le mandat d’administrateur représentant les 

salariés actionnaires de M. Serge Zins vient à expiration ce jour,

renouvelle ce mandat pour une durée de trois années, qui expirera

à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2009.

Dixième résolution
Nomination d’un nouvel administrateur

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

décide de nommer, en qualité de nouvel administrateur, 

Mme Bridget Cosgrave, demeurant 7, avenue Hamoir – 1180 Bruxelles

(Belgique), pour une durée de trois années, qui expirera à l’issue

de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à

statuer sur les comptes de l’exercice 2009.

Onzième résolution
Renouvellement des mandats d’un 

commissaire aux comptes titulaire 

et d’un commissaire aux comptes suppléant

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,

renouvelle les mandats de commissaire aux comptes titulaire de

PriceWaterhouseCoopers Audit et de commissaire aux comptes

suppléant de M. Étienne Boris dont les mandats viennent à 

expiration à l’issue de la présente Assemblée.

Ces mandats auront une durée de six exercices et expireront à

l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les

comptes de l’exercice 2012.
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allocations d’actions, notamment l’attribution gratuite d’actions

prévue aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de

commerce, au profit du personnel et des dirigeants du groupe ;

– la couverture de titres de créances convertibles ou échangea-

bles en actions de la société ;

– l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité

conforme à la charte de déontologie AFEI reconnue par l’Autorité

des marchés financiers ;

– la remise ultérieure en échange ou en paiement dans le cadre

d’opérations de croissance externe.

L’Assemblée générale décide de fixer le prix maximum d’achat par

action ordinaire à 130 euros, et le prix minimum de revente par

action ordinaire à 30 euros sous réserve des ajustements liés aux

éventuelles opérations sur le capital social.

L’Assemblée générale décide que l’achat, la cession ou le transfert

des actions pourront être payés et effectués par tous moyens sur

un marché réglementé, ou de gré à gré (y compris par rachat

simple, par instruments financiers ou produits dérivés, par la

mise en place de stratégies optionnelles) et que la part maximale

du capital pouvant être transférée sous forme de blocs de titres

pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions.

La présente autorisation est conférée pour une durée maximum

de dix-huit (18) mois à dater de ce jour.

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’admi-

nistration, lequel pourra déléguer au Directeur général ou, en

accord avec ce dernier, au Directeur général délégué, les pouvoirs

nécessaires pour réaliser cette opération et/ou ceux à l’effet 

d’arrêter tous programmes, de passer tous ordres de Bourse,

conclure tous accords, effectuer toutes déclarations et toutes

formalités auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous

organismes de leur choix et, d’une manière générale, faire tout ce

qui sera nécessaire.

RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE
EXTRAORDINAIRE

Quatorzième résolution
(Autorisation à donner au Conseil d’administration

de procéder à la réduction du capital par voie

d’annulation d’actions propres)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du

rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le

Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209

alinéa 5 du Code de commerce, à :

– annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout

ou partie des actions que la société détient ou pourra détenir par

suite de la mise en œuvre des plans de rachats décidés par la

société, dans la limite de 10 % du nombre total d’actions compo-

sant le capital par période de vingt-quatre mois, et réduire 

corrélativement le capital social en imputant la différence entre la

valeur d’achat des titres annulés et leur valeur nominale sur les

primes et réserves disponibles, y compris, à concurrence de 10 %

du capital annulé, sur la réserve légale ;

– constater la réalisation de la ou des réductions de capital, modi-

fier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités

nécessaires ;

– déléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de ses

décisions, le tout conformément aux dispositions légales en

vigueur lors de l’utilisation de la présente autorisation.

La présente autorisation est conférée pour une durée de 

vingt-quatre (24) mois à dater de ce jour.
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L. 225-138 et L. 225-129-6 du Code de commerce et de l’article 

L. 443-5 du Code du travail au profit des bénéficiaires désignés au

paragraphe ci-dessus ne pourra excéder 3 % du capital de la

société sur toute la durée de cette résolution, cette limite étant

appréciée au moment de chaque émission ; 

– décide que le prix de souscription des actions à verser par les

bénéficiaires visés ci-dessus, en application de la présente délé-

gation ne pourra, ni être inférieure de plus de 20 % à la moyenne

des premiers cours côtés de l’action sur le Premier marché

d’Euronext Paris SA lors des vingt séances de Bourse précédant le

jour de la décision du conseil relative à l’augmentation de capital

et à l’émission y correspondant, ni supérieure à cette moyenne ;

– décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec

faculté de subdélégation à son directeur général, pour mettre en

œuvre la présente délégation, notamment de :

• fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires des

actions nouvelles à provenir des augmentations de capital, objet

de la présente résolution,

• arrêter les conditions de l’émission,

• décider le montant à émettre, le prix d’émission, les dates et

modalités de chaque émission, notamment, décider si les

actions seront souscrites directement ou par l’intermédiaire

d’un fonds commun de placement ou par le biais d’une autre

entité conformément à la législation en vigueur,

• décider et fixer les modalités d’attribution d’actions de 

performance ou d’autres titres donnant accès au capital, en

application de l’autorisation conférée ci-avant,

• fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de

leurs titres,

• arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les

actions nouvelles porteront jouissance,

• constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation

de capital à concurrence du montant des actions qui seront

effectivement souscrites, ou décider de majorer le montant de
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Quinzième résolution
(Autorisation à donner au Conseil 

d’administration à l’effet de procéder 

à l’augmentation du capital social par émission

d’actions réservées aux adhérents d’un plan

d’épargne d’entreprise)

Compte tenu des délégations de compétence proposées à la

présente Assemblée dans les 19e et 20e résolutions, et conformé-

ment aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de

commerce, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, et

statuant en application des articles L. 225-129 et L. 225-138 du

Code de commerce et de l’article L. 443-1 et suivants du Code du

travail :

– autorise le Conseil d’administration à décider une augmentation

de capital, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations,

par l’émission d’actions nouvelles à libérer en numéraire et, le cas

échéant l’attribution d’actions de performance ou d’autres titres

donnant accès au capital dans les conditions fixées par la loi,

réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise. Cette

décision entraîne de plein droit renonciation expresse, par les

actionnaires, à leur droit préférentiel de souscription au profit des

bénéficiaires ;

– décide que les bénéficiaires des augmentations de capital

présentement autorisées seront les adhérents à un plan

d’épargne d’entreprise d’Essilor International ou des sociétés qui

lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce

et qui remplissent, éventuellement, les conditions fixées par le

Conseil d’administration ;

– décide que le nombre maximum d’actions de la société qui pour-

ront être émises, en une ou plusieurs fois, en vertu des articles 
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ladite augmentation de capital pour que la totalité des souscrip-

tions reçues puisse être effectivement servie,

• à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de

capital social sur le montant des primes afférentes à ces

augmentations et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du

nouveau capital après chaque augmentation,

• d’une manière générale, prendre toutes mesures pour la réali-

sation des augmentations de capital, procéder aux formalités

consécutives à celles-ci et apporter aux statuts les modifica-

tions corrélatives à ces augmentations de capital ;

– décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation

antérieure à l’effet d’augmenter le capital social par émission 

d’actions réservées aux salariés de l’entreprise, et se substitue aux

autorisations antérieures données par l’Assemblée du 13 mai 2005.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Seizième résolution
(Autorisation à donner au Conseil 

d’administration de consentir 

des options de souscription d’actions 

de la société)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des articles 

L. 225-177 à L. 225-186 du Code de commerce, à consentir en une

ou plusieurs fois, au bénéfice de ceux qu’il désignera parmi les

membres du personnel salarié ou des dirigeants de la société et

des sociétés qui lui sont liées dans les conditions de l’article 

L. 225-180 du Code de commerce, des options donnant droit à la

souscription d’actions ordinaires nouvelles de la société, 

à émettre à titre d’augmentation de capital.

La présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des

options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préfé-

rentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à

mesure des levées d’options. Le nombre total des options consen-

ties en vertu de la présente autorisation ne pourra donner droit 

à souscrire à un nombre d’actions supérieur à 3 % du capital social,

sur toute la durée de cette résolution ; ces limites étant appré-

ciées au jour où les options sont consenties.

La durée des options sera de sept ans au maximum à compter de

leur attribution.

Le prix de souscription des actions ordinaires sera fixé, sans

décote, par le Conseil d’administration selon les modalités et dans

les limites autorisées par les textes en vigueur le jour de l’attribu-

tion de ces options.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’adminis-

tration, avec faculté de subdélégation conformément à la loi, dans

les limites ci-dessus fixées, à l’effet de :

– déterminer les modalités des options, notamment les condi-

tions dans lesquelles seront consenties ces options et désigner

les bénéficiaires, fixer l’époque ou les époques de réalisation ;

– décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre des

actions à souscrire seront ajustés, en cas d’opérations financières

de la société ;

– et, généralement, accomplir ou faire accomplir tous actes 

et formalités à l’effet de constater la ou les augmentations de

capital résultant de l’exercice des options, modifier les statuts en

conséquence.
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l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions de perfor-

mance ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères 

d’attribution des actions, y compris en cas de transformation ou

de renonciation ;

– décide que le nombre total d’actions attribuées, qu’il s’agisse

d’actions existantes ou d’actions à émettre, ne pourra représenter

plus de 3 % du capital social de la société, sur toute la durée de

cette résolution, ces limites étant appréciées au jour où les

actions sont attribuées, que l’attribution des actions à leurs béné-

ficiaires ne sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition

au maximum de quatre ans et d’une obligation de conservation

des actions par les bénéficiaires fixée en fonction de la législation

en vigueur, et que le Conseil d’administration aura la faculté d’aug-

menter les durées de la période d’acquisition et/ou de l’obligation

de conservation, ainsi que la faculté d’assujettir la disponibilité

des actions à certaines conditions de performance ;

– décide l’attribution définitive au bénéficiaire avant la fin de la

période d’acquisition en cas d’invalidité de ce dernier correspon-

dant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories

prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ;

– prend acte de ce que, s’agissant des actions à émettre, la

présente décision emportera, à l’issue de la période d’acquisition,

augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices

ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions

et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéfi-

ciaires des attributions à la partie des réserves, bénéfices et

primes ainsi incorporée ;

– fixe à trente-huit (38) mois, à compter de ce jour, la durée de

validité de la présente autorisation.

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration,

avec faculté de subdélégation dans les limites légales, pour

mettre en œuvre la présente autorisation, procéder le cas
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La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure à

l’effet de consentir des options de souscription d’actions, et se

substitue à l’autorisation antérieure donnée par l’Assemblée du

13 mai 2005.

Le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires de

l’utilisation qui aura été faite de cette autorisation dans les condi-

tions prévues à l’article L. 225-184, alinéa 1 du Code de

commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Dix-septième résolution
(Autorisation de procéder à l’attribution 

d’actions de la société aux salariés et aux

mandataires sociaux d’Essilor International 

et des sociétés liées)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et confor-

mément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,

délègue au Conseil d’administration la compétence pour procéder,

en une ou plusieurs fois, à des attributions, à son choix, soit 

d’actions existantes de la société provenant d’achats effectués par

elle, soit d’actions de la société à émettre, au profit :

• des membres du personnel salarié et des mandataires

sociaux de la société,

• des membres du personnel salarié et des mandataires

sociaux des sociétés dont 10 % au moins du capital ou des droits

de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la

société,

sachant qu’il appartient au Conseil d’administration de déterminer
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échéant, à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, aux

ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement en

fonction des éventuelles opérations sur le capital de la société,

fixer en cas d’attribution d’actions à émettre le montant et la

nature des réserves, bénéfices et primes à incorporer au capital,

constater la ou les augmentations de capital réalisées en 

exécution de la présente autorisation, modifier les statuts 

en conséquence, moduler ou maintenir les options de souscription

d’actions en fonction des attributions d’actions et, d’une manière

générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure à

l’effet de consentir des options de souscription d’actions, et se

substitue à l’autorisation antérieure donnée par l’Assemblée du

13 mai 2005.

Dix-huitième résolution
(Limitation globale des autorisations 

de consentir des options de souscription d’actions

et d’attribuer des actions de la société)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion et du rapport spécial des commissaires aux comptes et

comme conséquence de l’adoption des 16e et 17e résolutions

décide que le nombre total d’actions qui pourront être souscrites

par l’exercice des options de souscription d’actions et/ou qui 

pourront être attribuées conformément aux articles L. 225-197-1

et suivants du Code de commerce, sera limité à 3 % du capital

social sur toute la durée de ces résolutions, ces limites étant

appréciées au jour où les options sont consenties et/ou les

actions attribuées.

Dix-neuvième résolution
(Délégation de compétence consentie au Conseil

d’administration à l’effet d’émettre des valeurs

mobilières donnant accès, immédiatement 

ou à terme, au capital, avec maintien du droit

préférentiel de souscription)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 -2 et 

L. 228-92 du Code de commerce :

– délègue au Conseil d’administration la compétence de décider

une ou plusieurs augmentations de capital par voie d’appel public

à l’épargne, en une ou plusieurs fois, soit en euro, soit en

monnaies étrangères, ou en toute autre unité de compte établie

par référence à un ensemble de monnaies, sur le marché français

et/ou sur le marché international, à l’émission de toutes valeurs

mobilières, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à

terme, à une quotité du capital de la société, par souscription,

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou

de toute autre manière ;

– décide que le montant total des augmentations de capital

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu

de la présente délégation ne pourra excéder vingt-cinq (25)

millions d’euros en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour

préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des

valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la

société ;

– décide en outre que le montant nominal des titres d’emprunt

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation, sera
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société, sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les

frais, droits et honoraires occasionnés par les émissions sur le

montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant

les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième

du nouveau capital après chaque émission, procéder à la cotation

des valeurs mobilières à émettre, et généralement, prendre

toutes mesures, conclure tous accords et effectuer toutes forma-

lités pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

constater les augmentations de capital qui en résulteront et 

modifier corrélativement les statuts.

La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure

relative à l’émission de valeurs mobilières donnant accès, immé-

diatement ou à terme, à une quotité du capital de la société avec

maintien du droit préférentiel de souscription, et se substitue aux

autorisations antérieures données par l’Assemblée du 13 mai 2005.

Le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires de

l’utilisation qui aura été faite de cette délégation dans les condi-

tions prévues à l’article L. 225-100, alinéa 4 du Code de

commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Vingtième résolution
(Délégation de compétence consentie au Conseil

d’administration à l’effet d’émettre des valeurs

mobilières donnant accès, immédiatement 

ou à terme, au capital avec suppression du droit

préférentiel de souscription, mais avec 

possibilité de délai de priorité)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
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au maximum de huit cents (800) millions d’euros ou la contre-

valeur de ce montant en cas d’émission en une autre monnaie

autorisée.

Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues

par la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible.

Le Conseil pourra, en outre, conférer aux actionnaires le droit de

souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières 

supérieur à celui qu’ils pourront souscrire à titre irréductible,

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent

et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre

réductible n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs

mobilières, le conseil pourra, à son choix, limiter l’émission au

montant des souscriptions reçues, à condition que celui-ci

atteigne les 3/4 au moins de l’émission décidée, répartir à sa 

diligence les titres non souscrits et/ou les offrir au public.

L’Assemblée générale supprime expressément le droit préféren-

tiel de souscription des actionnaires aux actions à émettre par

conversion d’obligations ou par l’exercice de bons de souscription.

La présente décision emporte également de plein droit, au profit

des titulaires des valeurs mobilières émises en vertu de la

présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit

préférentiel de souscription aux titres auxquels ces valeurs 

mobilières donneront droit.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’adminis-

tration avec faculté de subdélégation au directeur général dans

les conditions fixées par la loi pour déterminer la forme et les

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ainsi que les dates

et modalités d’émission, fixer les montants à émettre, fixer la date

de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, déterminer

les modalités permettant, le cas échéant, de préserver les droits

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
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après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’adminis-

tration et du rapport spécial des commissaires aux comptes 

et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-135, et L. 228-92 du Code de commerce :

– délègue au Conseil d’administration la compétence de décider

toutes émissions de valeurs mobilières visées à la résolution

précédente ;

– décide que le montant total des augmentations de capital

susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu

de la présente délégation ne pourra excéder vingt-cinq (25)

millions d’euros en nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas

échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour

préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des

valeurs mobilières donnant accès à une quotité du capital de la

société. Le montant effectivement utilisé s’imputant sur le

plafond de vingt-cinq (25) millions d’euros fixé dans la 19e réso-

lution ;

– décide en outre que le montant nominal des titres d’emprunt

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation sera

au maximum de huit cents (800) millions d’euros ou la contre-

valeur de ce montant en cas d’émission en une autre monnaie

autorisée ; le montant effectivement utilisé s’imputant sur le

plafond de huit cents (800) millions d’euros fixé dans la 

19e résolution ;

– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des

actionnaires à ces titres qui seront émis conformément à la légis-

lation et de conférer au Conseil d’administration le pouvoir d’insti-

tuer, au profit des actionnaires, un droit de priorité pour les souscrire

en application des dispositions de l’article L. 225-135 alinéa 2 

du Code de commerce ;

– décide que, conformément à l’article L. 225-136 du Code de

commerce et à l’article 155-5 nouveau du décret du 23 mars 1967

institué par le décret du 10 février 2005, le prix d’émission des

valeurs mobilières à émettre de manière immédiate ou différée

devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des

trois dernières séances de Bourse sur le marché de Paris précé-

dant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale

de 5 %.

L’ensemble des dispositions de la 19e résolution s’appliquera à la

présente autorisation, exception faite des dispositions particulières

relatives aux émissions de valeurs mobilières avec droit préféren-

tiel de souscription.

La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure

relative à l’émission de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la société

avec suppression du droit préférentiel de souscription, et se

substitue aux autorisations antérieures données par l’Assemblée

du 13 mai 2005.

Le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires de

l’utilisation qui aura été faite de cette délégation dans les condi-

tions prévues à l’article L. 225-100, alinéa 4 du Code de

commerce.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Vingt-et-unième résolution
(Possibilité d’augmenter le montant des 

émissions en cas de demandes excédentaires)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires

décide, en application de l’article 225-135-1 du Code de commerce

et des articles 155-4 et 155-5 nouveaux du décret du 23 mars

1967 institués par le décret du 10 février 2005 et dans la limite du
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– décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec

faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi pour

mettre en œuvre la présente délégation à l’effet notamment :

• d’arrêter toutes les modalités et conditions des opérations

autorisées, et notamment fixer le montant et la nature des

réserves et primes à incorporer au capital, fixer le nombre 

d’actions nouvelles à émettre ou le montant des actions existantes

dont le nominal composant le capital social sera augmenté,

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les

actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle 

l’élévation du nominal portera effet, étant entendu que toutes

les actions nouvelles créées en vertu de la présente autorisa-

tion conféreront les mêmes droits que les actions anciennes,

sous réserve de leur date de jouissance, et procéder, le cas

échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et

notamment celles des frais entraînés par la réalisation des

émissions,

• de décider, le cas échéant, conformément aux dispositions de

l’article L. 225-130 du Code de commerce, que les droits

formant rompus ne seront pas négociables et que les actions

correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la

vente étant allouées aux titulaires des droits au plus tard 

30 jours après la date d’inscription à leur compte du nombre

entier d’actions attribuées,

• de prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous

accords afin d’assurer la bonne fin de la ou des opérations 

envisagées et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire,

accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive

la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en

vertu de la présente délégation ainsi que procéder à la modifi-

cation corrélative des statuts ;

– décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation

antérieure relative à l’augmentation du capital social par incorpo-
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plafond global prévu par les 19e et 20e résolutions que, pour

chacune des émissions décidées en application des 19e et 20e

résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté,

dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, dans la

limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui

retenu pour l’émission initiale lorsque le Conseil d’administration

constate une demande excédentaire.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Vingt-deuxième résolution
(Délégation de compétence consentie au Conseil

d’administration en vue d’augmenter le capital

social par incorporation de réserves, bénéfices,

primes ou autres dont la capitalisation serait

admise)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration :

– délègue au Conseil d’administration la compétence de décider

une augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, dans

la proportion et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de

réserves, bénéfices, primes ou autres dont la capitalisation serait

admise, soit encore par la conjugaison avec une augmentation de

capital en numéraire réalisée en vertu des 19e et 20e résolutions,

et sous forme d’attribution d’actions de performance ou 

d’augmentation de la valeur nominale des actions existantes, soit

en combinant les deux opérations ;

– décide que le montant nominal de l’augmentation de capital

susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation, ne

pourra excéder cinq cents (500) millions d’euros ;
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ration de réserves, bénéfices, primes ou autres dont la capitalisa-

tion serait admise et se substitue aux autorisations antérieures

données par l’Assemblée du 13 mai 2005.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.

Vingt-troisième résolution
(Division de la valeur nominale des actions

composant le capital social)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administra-

tion, décide, sous la condition suspensive de la réalisation

préalable d’une augmentation de capital par incorporation de

réserves permettant l’élévation du nominal des actions existantes

de 0,35 € à 0,36 €, de réduire de 0,36 € à 0,18 € la valeur 

nominale des actions composant le capital social. En conséquence :

– le nombre des actions en circulation se trouvera modifié ;

– le nombre d’actions susceptibles d’être souscrites dans le cadre

des attributions :

• d’options sera multiplié par deux (2), le prix d’exercice de

chaque option étant divisé par deux (2),

• d’actions de performance sera multiplié par deux (2), le cours

initial de référence de chaque action de performance étant

divisé par deux (2).

Il est également précisé que le montant maximum d’actions 

ordinaires, d’options de souscription d’actions et d’actions de

performance pouvant être émises aux termes des autorisations

en cours de validité données au Conseil d’administration par

l’Assemblée générale extraordinaire du 13 mai 2005 et, aux

termes de la présente Assemblée générale extraordinaire, sous

réserve de l’adoption de la seizième (16e) résolution, sera ajusté

par le Conseil d’administration de façon à obtenir une augmenta-

tion de capital de même montant nominal maximum.

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration à l’effet de :

– fixer dans un délai maximum d’un an la date à laquelle prendra

effet la modification de la valeur nominale et du nombre d’actions

composant le capital social ;

– déterminer le nombre d’actions nouvelles de 0,36 € à émettre

en fonction du nombre d’actions de 0,35 € existant à la date 

ci-dessus mentionnée ;

– réaliser l’échange des actions nouvelles contre les actions

anciennes ;

– procéder à toutes formalités préalables ou consécutives à

l’échange des actions ;

– modifier l’article 7 des statuts ;

– et généralement prendre toutes mesures pour assurer 

l’exécution de cette décision ;

– à l’issue de l’opération, ajuster le ratio d’attribution d’actions afin

de maintenir les droits des porteurs d’obligations convertibles ou

échangeables en actions (OCÉANE).

Vingt-quatrième résolution
(Possibilité que les actions émises sans exercice

du droit préférentiel de souscription servent 

à remunérer un ou des apports en nature)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires

délègue, sous réserve de l’adoption de la 20e résolution, au

Conseil d’administration les pouvoirs de procéder dans le cadre de

l’article L. 225-147 alinéa 6 du Code de commerce, sur le rapport

d’un commissaire aux apports, à l’émission d’actions ordinaires
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Vingt-cinquième  résolution
(Délégation de compétence consentie au Conseil

d’administration à l’effet d’émettre des bons de

souscription d’actions à attribuer gratuitement

aux actionnaires en cas d’offre publique visant

les titres de la société)

L’Assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire mais

aux conditions de quorum et de majorité requises par l’article

225-98 du Code de commerce pour les assemblées générales

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux

comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 233-32

et L. 233-33 du Code de commerce et dans l’hypothèse d’une offre

publique visant les titres de la société :

– délègue au Conseil d’administration la compétence pour

procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission de bons permet-

tant de souscrire à des conditions préférentielles, à des actions de

la société, et leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la

société ayant cette qualité avant l’expiration de l’offre publique ;

– décide :

• que le nombre maximum de bons de souscription d’actions

pouvant être émis sera égal à celui des actions composant le

capital social lors de l’émission des bons,

• que le montant nominal total de l’augmentation de capital

pouvant résulter de l’exercice de ces bons de souscription ne

pourra excéder 25 % du montant nominal du capital, ce montant

ne s’imputant pas sur le plafond global fixé dans la 19e résolu-

tion. Cette limite sera majorée du montant correspondant à la

valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des 

ajustements susceptibles d’être effectués conformément aux

dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas

échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas

d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de ces bons ;
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dans la limite de 10 % du capital appréciée au jour de l’émission, en

vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et

constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant

accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du

Code de commerce ne sont pas applicables.

L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration aura

tous pouvoirs à cet effet, notamment pour approuver l’évaluation

des apports et, concernant lesdits apports, en constater la 

réalisation.

Le montant de l’augmentation de capital s’imputera sur le plafond

de vingt-cinq (25) millions d’euros fixé dans la 19e résolution.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’adminis-

tration avec faculté de subdélégation au directeur général pour

déterminer les dates et modalités d’émission, fixer les montants à

émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à

émettre, déterminer les modalités permettant, le cas échéant, de

préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant

accès au capital de la société, sur sa seule décision et s’il le juge

opportun, imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par

les émissions sur le montant des primes correspondantes et

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

émission, procéder à la cotation des valeurs mobilières à émettre,

et généralement, prendre toutes mesures, conclure tous accords

et effectuer toutes formalités pour parvenir à la bonne fin des

émissions envisagées, constater les augmentations de capital qui

en résulteront et modifier corrélativement les statuts.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la

présente Assemblée générale.
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– donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de

subdélégation, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation

de compétence, notamment :

• déterminer les conditions relatives à l’émission et à l’attribu-

tion gratuite de ces bons de souscription d’actions, avec faculté

d’y surseoir ou d’y renoncer, et le nombre de bons à émettre,

• fixer les conditions d’exercice de ces bons qui doivent être

relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente

éventuelle, et les autres caractéristiques des bons de souscrip-

tion d’actions, dont le prix d’exercice ou les modalités de 

détermination de ce prix,

• fixer les conditions de l’augmentation de capital résultant de

l’exercice de ces bons, fixer la date de jouissance, même

rétroactive, des actions à émettre et, s’il le juge opportun,

imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les

augmentations de capital sur le montant des primes correspon-

dantes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital

après chaque augmentation de capital et procéder à la cotation

des valeurs mobilières à émettre,

• fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas

échéant la préservation des droits des titulaires des bons, confor-

mément aux dispositions réglementaires ou contractuelles,

• d’une manière générale, déterminer toutes autres caractéris-

tiques et modalités de toute opération décidée sur le fonde-

ment de la présente délégation, prendre toutes mesures,

conclure tous accords et effectuer toutes formalités pour

parvenir à la bonne fin de ces opérations, constater le cas

échéant la réalisation de chaque augmentation de capital résul-

tant de l’exercice de ces bons et procéder aux modifications

corrélatives des statuts.

La présente délégation emporte de plein droit, au profit des 

titulaires des valeurs mobilières émises en vertu de la présente

délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de

souscription aux titres auxquels ces valeurs mobilières donneront

droit.

Ces bons de souscription d’actions deviennent caducs de plein

droit dès que l’offre et toute offre concurrente éventuelle

échouent, deviennent caduques ou sont retirées. Il est précisé

que les bons qui seraient devenus caducs par effet de la loi ne

seront pas pris en compte pour le calcul du nombre maximum des

bons pouvant être émis indiqué ci-dessus.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est

valable pour toute émission de bons de souscription d’actions

réalisée dans le cadre d’une offre publique déposée dans un délai

de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 

générale.
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Nouvelle rédaction

ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur,

au choix de l’actionnaire.

La société peut, à tout moment, conformément aux dispositions

législatives et réglementaires en vigueur, demander à l’organisme

chargé de la compensation des titres, des renseignements relatifs

à la quantité des titres détenus ainsi que les nom, dénomination,

nationalité, année de naissance ou année de constitution des

détenteurs de titres conférant, immédiatement ou à terme le droit

de vote dans ses assemblées.

Par ailleurs, tout actionnaire, personne physique ou morale, 

agissant seule ou de concert, directement ou indirectement, et

venant à détenir 1 % des droits de vote est tenu d’en informer la

société dans les cinq jours calendaires par lettre recommandée

avec accusé de réception adressée à son Siège social.

Le franchissement de tout seuil supplémentaire de 2 % doit être

porté à la connaissance de la société dans les mêmes conditions.

Cette information est également portée à la connaissance de la

société dans les mêmes conditions lorsque la participation en

droits de vote devient inférieure aux seuils ci-dessus mentionnés.

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les

actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont

privées de droit de vote dans les conditions prévues par la loi,

dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au

moins du capital en font la demande lors de l’Assemblée.
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Ancienne rédaction

ARTICLE 10 – FORME DES ACTIONS

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur,

au choix de l’actionnaire.

La société peut, à tout moment, conformément aux dispositions

législatives et réglementaires en vigueur, demander à l’organisme

chargé de la compensation des titres, des renseignements relatifs

à la quantité des titres détenus ainsi que les nom, dénomination,

nationalité, année de naissance ou année de constitution des

détenteurs de titres conférant, immédiatement ou à terme le droit

de vote dans ses assemblées.

Par ailleurs, tout actionnaire venant à détenir 1,5 % des droits de

vote est tenu d’en informer la société dans les quinze jours par

lettre recommandée avec accusé de réception adressée à son

Siège social. La même obligation incombe à tout actionnaire

venant à détenir 3,5 % des droits de vote.

Cette information est également faite dans les mêmes délais

lorsque la participation en droits de vote devient inférieure aux

seuils ci-dessus mentionnés.

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les

actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont

privées de droit de vote dans les conditions prévues par la loi,

dans la mesure où un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au

moins du capital en font la demande lors de l’Assemblée.

Vingt-sixième résolution
(Modification de l’article 10 des statuts : franchissements de seuil)

L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après

avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier l’article 10 des statuts de la façon suivante :
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Nouvelle rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

3) Quorum – vote

Dans toutes les assemblées, le quorum est calculé sur l’ensemble

des actions composant le capital social, déduction faite de celles

qui sont privées du droit de vote en vertu de dispositions 

législatives, réglementaires ou statutaires.

Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un

formulaire dont les mentions sont fixées par décret. Il ne sera tenu

compte, pour le calcul du quorum, que des formulaires dûment

complétés et reçus par la société trois jours au moins avant la

date de l’Assemblée.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une

abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité,

les actionnaires qui participent à l’Assemblée générale par visio-

conférence ou par des moyens de télécommunication permettant

leur identification et dont la nature et les conditions d’application

sont déterminées par décret.

Sous réserve des dispositions ci-après, chaque membre de

l’Assemblée a autant de voix qu’il possède et représente d’actions,

tant en son nom personnel que comme mandataire, sans limitation.

En assemblée générale, aucun actionnaire ne peut exprimer, par 

lui-même et/ou par mandataire, au titre des droits de vote simple

attachés aux actions qu’il détient directement ou indirectement et

aux pouvoirs qui lui sont donnés, plus de 12 % du nombre total des

droits de vote attachés aux actions de la société. Toutefois s’il

dispose en outre, à titre personnel et/ou comme mandataire, de

Ancienne rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

3) Quorum – vote

Dans toutes les assemblées, le quorum est calculé sur l’ensemble

des actions composant le capital social, déduction faite de celles

qui sont privées du droit de vote en vertu de dispositions 

législatives ou réglementaires.

Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un

formulaire dont les mentions sont fixées par décret. Il ne sera tenu

compte, pour le calcul du quorum, que des formulaires dûment

complétés et reçus par la société trois jours au moins avant la

date de l’Assemblée.

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une

abstention sont considérés comme des votes négatifs.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité,

les actionnaires qui participent à l’Assemblée générale par visio-

conférence ou par des moyens de télécommunication permettant

leur identification et dont la nature et les conditions d’application

sont déterminées par décret.

Chaque membre de l’Assemblée a autant de voix qu’il possède et

représente d’actions, tant en son nom personnel que comme

mandataire, sans limitation.

Vingt-septième résolution
(Modification de l’article 24.3 des statuts : limitation des droits de vote)

L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après

avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier l’article 24.3 des statuts de la façon suivante :
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droits de vote double, la limite ainsi fixée pourra être dépassée en

tenant compte exclusivement des droits de vote supplémentaires

qui en résultent, sans que l’ensemble des droits de vote qu’il

exprime ne puisse excéder 24 % du nombre total des droits de vote

attachés aux actions de la société.

Pour l’application des dispositions ci-dessus :

– le nombre total des droits de vote pris en compte est calculé à la

date de l’Assemblée générale et est porté à la connaissance des

actionnaires à l’ouverture de ladite Assemblée générale ;

– le nombre de droits de vote détenus directement et indirectement

s’entend notamment de ceux qui sont attachés aux actions qu’un

actionnaire détient à titre personnel, aux actions qui sont détenues

par une personne morale qu’il contrôle au sens de l’article L. 233-3

du Code de commerce et aux actions assimilées aux actions possé-

dées, au sens de l’article L. 233-9 du Code de commerce ;

– pour les droits de vote exprimés par le Président de l’Assemblée

générale, ne sont pas pris en compte dans les limitations prévues

ci-dessus, les droits de vote qui sont attachés à des actions pour

lesquelles une procuration a été retournée à la société sans indica-

tion du mandataire et qui, individuellement, n’enfreignent pas les

limitations prévues.

Les effets de cette limitation sont suspendus :

a) lors de la première Assemblée générale qui suit la clôture d’une

offre publique visant les titres de la société lorsque l’auteur de

l’offre, agissant seul ou de concert, vient à détenir une fraction du

capital ou des droits de vote de la société supérieure à 50 % ; et

b) lorsque le quorum des actionnaires présents ou représentés à

l’Assemblée générale atteint ou dépasse les deux tiers (2/3) du

nombre total des droits de vote pouvant être exprimés en 

assemblée générale.

Le Président du Conseil d’administration (ou toute autre personne

présidant l’Assemblée en son absence) constate la suspension lors

de l’ouverture de l’Assemblée générale.

Les limitations prévues aux paragraphes ci-dessus sont sans effet

pour le calcul du nombre total des droits de vote y compris les droits
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Nouvelle rédaction : ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES
(suite)

Ancienne rédaction : ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES
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Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu

égard à la quotité du capital social qu’elles représentent, est

attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles

il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au

moins au nom du même actionnaire.

En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves,

bénéfices ou primes d’émission, les actions nominatives 

attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions

anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit, auront 

également un droit de vote double.

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd

le droit de vote double. Néanmoins, le transfert par suite de

succession, de liquidation de communauté de biens entre époux

ou de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au

degré successible ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt

pas le délai de deux ans prévu au présent paragraphe.

La fusion de la société est sans effet sur le droit de vote double

qui peut être exercé au sein de la société absorbante, si les

statuts de celle-ci l’ont institué.

En cas d’usufruit, le droit de vote attaché à l’action appartient 

à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au 

nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires 

ou spéciales.

Les propriétaires indivis d’actions doivent être représentés par un

seul d’entre eux ou par un mandataire unique.

Les délibérations des assemblées générales sont constatées par

des procès-verbaux conformément aux prescriptions légales et

réglementaires en vigueur.

de vote double, attachés aux actions de la société et dont il doit être

tenu compte pour l’application des dispositions législatives, régle-

mentaires ou statutaires prévoyant des obligations particulières

par référence au nombre des droits de vote existant dans la société

ou au nombre d’actions ayant droit de vote.

Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu

égard à la quotité du capital social qu’elles représentent, est

attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles

il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au

moins au nom du même actionnaire.

En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves,

bénéfices ou primes d’émission, les actions nominatives 

attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions

anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit, auront 

également un droit de vote double.

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd

le droit de vote double. Néanmoins, le transfert par suite de

succession, de liquidation de communauté de biens entre époux

ou de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au

degré successible ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt

pas le délai de deux ans prévu au présent paragraphe.

La fusion de la société est sans effet sur le droit de vote double qui

peut être exercé au sein de la société absorbante, si les statuts de

celle-ci l’ont institué.

En cas d’usufruit, le droit de vote attaché à l’action appartient 

à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au 

nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires 

ou spéciales.

Les propriétaires indivis d’actions doivent être représentés par un

seul d’entre eux ou par un mandataire unique.

Les délibérations des assemblées générales sont constatées par

des procès-verbaux conformément aux prescriptions légales et

réglementaires en vigueur.

Ancienne rédaction : ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES
(suite)

Nouvelle rédaction : ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES
(suite)
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Nouvelle rédaction

ARTICLE 16 – RÉUNIONS ET DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

2) Délibérations

La présence effective de la moitié au moins des administrateurs

en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations. Les

décisions sont prises à la majorité des voix des membres

présents ou représentés.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

La justification du nombre des administrateurs en exercice et de

leur présence ou représentation, résulte valablement, vis-à-vis

des tiers, de la seule énonciation dans le procès-verbal de chaque

réunion et dans l’extrait qui est délivré des noms des administra-

teurs présents, représentés, excusés ou absents.

Un règlement intérieur pourra prévoir que sont réputés présents

pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui

participent à la réunion du Conseil par des moyens de visioconfé-

rence ou de télécommunication dans les conditions réglementaires.

Toutefois, la présence effective ou par représentation sera 

nécessaire pour toutes délibérations du Conseil relatives à la 

nomination et à la révocation du Président ou du Directeur général

ou du Directeur général délégué, à l’arrêté des comptes annuels et

des comptes consolidés ainsi qu’à l’établissement du rapport de

gestion et s’il y a lieu, du rapport sur la gestion du groupe.

Ancienne rédaction

ARTICLE 16 – RÉUNIONS ET DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

2) Délibérations

La présence effective de la moitié au moins des administrateurs

en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations. Les

décisions sont prises à la majorité des voix des membres

présents ou représentés.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

La justification du nombre des administrateurs en exercice et de

leur présence ou représentation, résulte valablement, vis-à-vis

des tiers, de la seule énonciation dans le procès-verbal de chaque

réunion et dans l’extrait qui est délivré des noms des administra-

teurs présents, représentés, excusés ou absents.

Un règlement intérieur pourra prévoir que sont réputés présents

pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui

participent à la réunion du Conseil par des moyens de visioconfé-

rence dans les conditions réglementaires. Toutefois, la présence

effective ou par représentation sera nécessaire pour toutes 

délibérations du Conseil relatives à la nomination et à la révocation

du Président ou du Directeur général ou du Directeur général

délégué, à l’arrêté des comptes annuels et des comptes 

consolidés ainsi qu’à l’établissement du rapport de gestion et s’il

y a lieu, du rapport sur la gestion du groupe.

Vingt-huitième résolution
(Mise en harmonie des statuts)

L’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir

entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide de mettre en harmonie les articles 16, 21, 24.1, 24.4, 25, 26.2 et 26.6 des

statuts avec les dispositions de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 (loi de sécurité financière), de l’ordonnance 2004-669 du 24 juin 2004

(réforme des valeurs mobilières), de la loi 2005-842 du 26 juillet 2005 (pour la confiance et la modernisation de l’économie), de la loi 

206-387 du 31 mars 2006 (offres publiques d’acquisition), du décret 2006-1566 du 11 décembre 2006 (modifiant le décret du 23 mars 1967)

et de la loi 2006-1770 du 30 décembre 2006 (sur l’épargne salariale) et en conséquence, procède aux modifications suivantes des statuts :
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Ancienne rédaction

ARTICLE 21 – CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Les conventions qui peuvent être passées directement ou par

personne interposée entre la société et l’un de ses administra-

teurs ou son directeur général ou l’un de ses directeurs généraux

délégués sont soumises aux formalités d’autorisation et de

contrôle prescrites par la loi.

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions

intervenant directement ou par personne interposée entre la

société et une autre entreprise, si l’un des administrateurs ou son

directeur général ou l’un des directeurs généraux délégués de la

société est propriétaire, associé indéfiniment responsable,

gérant, administrateur, directeur général, membre du Directoire

ou du Conseil de surveillance de cette entreprise.

Il en est de même pour toute convention conclue avec un action-

naire disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 5 %

ou avec toute société contrôlant une société actionnaire détenant

plus de 5 % du capital de la société.

À peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs

autres que les personnes morales de contracter, sous quelque

forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire

consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement,

ainsi que de se faire cautionner ou avaliser par elle leurs engage-

ments envers les tiers.

La même interdiction s’applique au directeur général, aux 

directeurs généraux délégués, et aux représentants des

personnes morales administrateurs. Elle s’applique également au

conjoint, ascendants et descendants des personnes ci-dessus,

ainsi qu’à toute personne interposée.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux

conventions portant sur les opérations courantes et conclues à

des conditions normales. Cependant, ces conventions sont

Nouvelle rédaction

ARTICLE 21 – CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Les conventions qui peuvent être passées directement ou par

personne interposée entre la société et l’un de ses administra-

teurs ou son directeur général ou l’un de ses directeurs généraux

délégués sont soumises aux formalités d’autorisation et de

contrôle prescrites par la loi.

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions

intervenant directement ou par personne interposée entre la

société et une autre entreprise, si l’un des administrateurs ou son

directeur général ou l’un des directeurs généraux délégués de la

société est propriétaire, associé indéfiniment responsable,

gérant, administrateur, directeur général, membre du Directoire

ou du Conseil de surveillance de cette entreprise.

Il en est de même pour toute convention conclue avec un action-

naire disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 %

ou avec toute société contrôlant une société actionnaire détenant

plus de 10 % du capital de la société.

À peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs

autres que les personnes morales de contracter, sous quelque

forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire

consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement,

ainsi que de se faire cautionner ou avaliser par elle leurs engage-

ments envers les tiers.

La même interdiction s’applique au directeur général, aux 

directeurs généraux délégués, et aux représentants des

personnes morales administrateurs. Elle s’applique également au

conjoint, ascendants et descendants des personnes ci-dessus,

ainsi qu’à toute personne interposée.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux

conventions portant sur les opérations courantes et conclues à

des conditions normales. Cependant, ces conventions sont
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communiquées par l’intéressé au Président qui en communique la

liste aux administrateurs et aux commissaires aux comptes.

En outre, tout actionnaire a le droit d’avoir communication de la

liste desdites conventions.
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communiquées par l’intéressé au Président qui en communique la

liste aux administrateurs et aux commissaires aux comptes.

En outre, tout actionnaire a le droit d’avoir communication de la

liste desdites conventions.

Nouvelle rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

1) Convocation et admission aux assemblées

Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions

fixées par la loi. Elles sont réunies au siège social ou dans un

département de la région parisienne.

L’Assemblée générale se compose de tous les propriétaires 

d’actions ordinaires quel que soit le nombre de leurs actions ordi-

naires pourvu qu’elles aient été libérées des versements exigibles.

Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’Assemblée est

subordonné :

– pour les propriétaires d’actions nominatives à l’inscription en

compte « nominatif pur » ou « nominatif administré », au troisième

jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris ;

– pour les propriétaires d’actions au porteur à l’enregistrement au

troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure 

de Paris. L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres

dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire

habilité seront constatés par une attestation de participation 

délivrée par ce dernier en annexe au formulaire de vote à distance

ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au

nom de l’actionnaire. Une attestation pourra être également 

délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 

l’assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le troisième

jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Le Conseil d’administration peut, s’il le juge utile, remettre aux

actionnaires des cartes d’admission nominatives et personnelles.

Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint

ou un autre actionnaire.

Ancienne rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

1) Convocation et admission aux assemblées

Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions

fixées par la loi. Elles sont réunies au siège social ou dans un

département de la région parisienne.

L’Assemblée générale se compose de tous les propriétaires 

d’actions ordinaires quel que soit le nombre de leurs actions ordi-

naires pourvu qu’elles aient été libérées des versements exigibles.

Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’Assemblée est

subordonné :

– à l’inscription en compte de l’actionnaire pour les propriétaires

d’actions nominatives ;

– au dépôt, aux lieux indiqués par l’avis de convocation, d’un

certificat de l’intermédiaire habilité constatant l’indisponibilité

des actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’Assemblée.

Ces formalités doivent être accomplies deux jours avant la date

de réunion de l’Assemblée. Toutefois, le Conseil d’administration a

la faculté, par voie de mesure générale, de modifier ce délai.

Le Conseil d’administration peut, s’il le juge utile, remettre aux

actionnaires des cartes d’admission nominatives et personnelles.

Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint

ou un autre actionnaire.

Ancienne rédaction : ARTICLE 21 – CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
(suite)

Nouvelle rédaction : ARTICLE 21 – CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
(suite)
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Ancienne rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

4) Nomination d’actionnaires salariés

Lorsque les actions détenues par le personnel de la société 

représentent plus de 3 % du capital social, l’Assemblée générale

doit nommer un ou plusieurs administrateurs, sur proposition des

salariés actionnaires, dans les conditions fixées par décret.

Ces administrateurs devront être choisis parmi les salariés

actionnaires ou, le cas échéant, parmi les salariés membres du

conseil de surveillance d’un fond commun de placement 

d’entreprise détenant des actions de la société. Ils ne seront pas

pris en compte pour la détermination du nombre minimal et

maximal d’administrateur.

Nouvelle rédaction

ARTICLE 24 – RÈGLES GÉNÉRALES

4) Nomination d’actionnaires salariés

Lorsque les actions détenues par le personnel de la société 

représentent plus de 3 % du capital social, l’Assemblée générale

doit élire un ou plusieurs administrateurs, sur proposition des 

salariés actionnaires dans les conditions fixées à l’article L. 225-23.

Cette procédure n’est pas applicable dans l’hypothèse où le

Conseil d’administration comprend un ou plusieurs administrateurs

nommés parmi les membres des conseils de surveillance des

fonds communs de placement d’entreprise représentant les 

salariés, ou par un ou plusieurs salariés élus en application des

dispositions de l’article L. 225-27.

Ces administrateurs devront être choisis parmi les salariés

actionnaires ou, le cas échéant, parmi les salariés membres du

conseil de surveillance d’un fond commun de placement 

d’entreprise détenant des actions de la société. Ils ne seront pas

pris en compte pour la détermination du nombre minimal et

maximal d’administrateur. La durée de leur mandat est déter-

minée en application de l’article L. 225-18. Toutefois leur mandat

prend fin par l’arrivée du terme ou la rupture, pour quelque cause

que ce soit, de leur contrat de travail.

Ancienne rédaction

ARTICLE 25 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
ORDINAIRES

L’Assemblée générale ordinaire délibère et statue souveraine-

ment sur tous les intérêts de la société qui ne sont pas de la

compétence d’une assemblée générale extraordinaire.

L’Assemblée générale ordinaire prend toutes décisions excédant

les pouvoirs du Conseil d’administration et qui n’ont pas pour objet

de modifier les statuts.

Nouvelle rédaction

ARTICLE 25 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
ORDINAIRES

L’Assemblée générale ordinaire délibère et statue souveraine-

ment sur tous les intérêts de la société qui ne sont pas de la

compétence d’une assemblée générale extraordinaire.

L’Assemblée générale ordinaire prend toutes décisions excédant

les pouvoirs du Conseil d’administration et qui n’ont pas pour objet

de modifier les statuts.
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Ancienne rédaction

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTRAORDINAIRES

1) L’Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts

dans toutes leurs dispositions à condition de ne pas changer la

nationalité de la société, sauf dans les cas prévus par la loi, ni

augmenter les engagements des actionnaires.

Sous ces réserves, elle peut notamment augmenter ou réduire le

capital social, modifier l’objet social, changer la dénomination,

proroger la durée de la société ou décider sa dissolution anticipée ;

transformer la société en société de toute autre forme, sans que

cette énumération puisse être considérée comme limitative.

2) L’Assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valable-

ment que si les actionnaires présents ou représentés, ou votant

par correspondance, possèdent au moins, sur première convoca-

tion, le tiers et, sur deuxième convocation, le quart des actions

ayant le droit de vote. À défaut de ce dernier quorum, la deuxième

Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux

mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.

Nouvelle rédaction

ARTICLE 26 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTRAORDINAIRES

1) L’Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts

dans toutes leurs dispositions à condition de ne pas changer la

nationalité de la société, sauf dans les cas prévus par la loi, ni

augmenter les engagements des actionnaires.

Sous ces réserves, elle peut notamment augmenter ou réduire le

capital social, modifier l’objet social, changer la dénomination,

proroger la durée de la société ou décider sa dissolution anticipée ;

transformer la société en société de toute autre forme, sans que

cette énumération puisse être considérée comme limitative.

2) L’Assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valable-

ment que si les actionnaires présents ou représentés, ou votant

par correspondance, possèdent au moins, sur première convoca-

tion, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions

ayant le droit de vote. À défaut de ce dernier quorum, la deuxième

Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux

mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.

L’Assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois l’an,

dans les six mois de la clôture de l’exercice social, pour statuer sur

toutes les questions relatives aux comptes annuels et, le cas

échéant, aux comptes consolidés, sous réserve de prolongation

de ce délai par décision de justice.

L’Assemblée générale ordinaire délibère valablement lorsqu’elle

réunit un quart au moins des actions ayant droit de vote.

À défaut de ce quorum, l’Assemblée générale est convoquée à

nouveau.

Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation. Elle statue

à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou

représentés ou votant par correspondance.

L’Assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois l’an,

dans les six mois de la clôture de l’exercice social, pour statuer sur

toutes les questions relatives aux comptes annuels et, le cas

échéant, aux comptes consolidés, sous réserve de prolongation

de ce délai par décision de justice.

L’Assemblée générale ordinaire délibère valablement lorsqu’elle

réunit le cinquième au moins des actions ayant droit de vote.

À défaut de ce quorum, l’Assemblée générale est convoquée à

nouveau.

Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation. Elle statue

à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou

représentés ou votant par correspondance.
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6) Assemblées spéciales

S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne

peut être faite aux droits des actions d’une de ces catégories, sans

vote conforme d’une assemblée générale extraordinaire ouverte à

tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme

d’une assemblée spéciale ouverte aux seuls propriétaires des

actions de la catégorie intéressée.

Les assemblées spéciales ne peuvent délibérer valablement que

si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins,

sur première convocation, la moitié et, sur deuxième convocation,

le quart des actions de la catégorie concernée.

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes

conditions que les assemblées générales extraordinaires sous

réserve des dispositions particulières applicables aux assemblées

de titulaires d’actions à dividende prioritaire sans droit de vote.

6) Assemblées spéciales

S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne

peut être faite aux droits des actions d’une de ces catégories, sans

vote conforme d’une assemblée générale extraordinaire ouverte à

tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme

d’une assemblée spéciale ouverte aux seuls propriétaires des

actions de la catégorie intéressée.

Les assemblées spéciales ne peuvent délibérer valablement que

si les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins,

sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, 

le cinquième des actions de la catégorie concernée.

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes

conditions que les assemblées générales extraordinaires sous

réserve des dispositions particulières applicables aux assemblées

de titulaires d’actions de préférence.

Vingt-neuvième résolution
(Pouvoirs pour l’exécution des décisions 

de l’Assemblée)

Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d’une copie ou d’un

extrait du procès-verbal de la présente séance pour faire tous

dépôts et publications relatifs aux résolutions qui précèdent.
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En 2006, le groupe Essilor a réalisé un très bon exercice, tant en

chiffre d’affaires qu’en résultats, dans un contexte généralement

favorable pour l’industrie ophtalmique.

Les faits marquants de l’exercice 2006 sont :

• le succès incontestable des nouveaux produits lancés, incluant

principalement Varilux Physio™, le nouveau verre progressif 

généraliste ;

• l’amélioration du mix produit liée à l’innovation du groupe dans

tous les domaines ;

• une croissance soutenue dans les différentes régions du

monde, notamment en Europe et aux États-Unis, les deux marchés

principaux du groupe ;

• la poursuite du programme d’acquisitions avec l’entrée dans le

groupe de 22 nouvelles sociétés ;

• enfin, une progression de la rentabilité du groupe : la contribu-

tion de l’activité atteint 17,9 % du chiffre d’affaires et le bénéfice

net part du groupe 12,2 %.

Perspectives 2007

Au cours de l’exercice 2007, Essilor va poursuivre sa stratégie

fondée sur l’innovation. Le groupe a lancé, en début d’année,

Anateo™/Accolade™, un nouveau verre progressif. Essilor va 

également continuer ses acquisitions ciblées dans le domaine de 

l’industrie des verres ophtalmiques.
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Comptes consolidés (En millions d’euros) 2006 2005 Variation

Chiffre d’affaires 2 690,0 2 424,3 + 11,0 %

Variation en base homogène + 8,1 %

Contribution de l’activité (1) 481,9 420,4 + 14,6 %

En % du chiffre d’affaires 17,9 % 17,3 % –

Résultat opérationnel 459,8 393,6 + 16,8 %

Résultat net (part du groupe) 328,3 287,1 + 14,3 %

En % du chiffre d’affaires 12,2 % 11,8 % –

Bénéfice net par action (en euros) 3,21 2,82 + 14,1 %

Dividende net proposé 1,10 0,94 + 17 %

(1) Résultat opérationnel avant paiement en actions, frais de restructuration et autres charges, et avant dépréciation des survaleurs.

Exposé
sommaire de la situation de la société 
et du groupe

RÉSULTATS 2006 DU GROUPE ESSILOR
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Comptes sociaux 2006 2005 2004 2003 2002

CAPITAL EN FIN D’EXERCICE

Capital social (En milliers d’euros) 36 347 36 122 36 159 35 959 35 939

Nombre d’actions ordinaires existantes 103 848 436 103 206 262 103 310 483 102 740 108 102 683 613

dont actions propres 1 123 954 1 323 630 1 382 788 1 269 837 1 450 645

Nombre d’actions à dividende prioritaire existantes (sans droit de vote) 0 0 0 0 0

OPÉRATIONS ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE (En milliers d’euros)

Chiffre d’affaires hors taxes 695 890 670 959 658 024 650 196 637 588

Résultat avant impôt et charges calculées (amortissements et provisions) 201 312 216 222 189 912 190 554 196 165

Impôt sur les bénéfices 7 029 16 858 13 129 10 611 4 889

Participation des salariés due au titre de l’exercice 0 0 0 0 0

Résultat après impôt et charges calculées (amortissements et provisions) 168 754 163 519 163 638 143 803 149 247

Résultat distribué 112 997 95 770 77 465 56 823 50 616

RÉSULTATS PAR ACTION (En euros)

Résultat après impôt, participation des salariés, mais avant charges calculées 

(amortissements et provisions) hors actions propres 1,89 1,96 1,73 1,77 1,89

Résultat après impôt, participation des salariés et charges calculées 

(amortissements et provisions) hors actions propres 1,64 1,60 1,61 1,42 1,47

Dividende net attribué à chaque action ordinaire 1,10 0,94 0,76 0,56 0,50

Dividende net attribué à chaque action à dividende prioritaire sans droit de vote 0 0 0 0 0

PERSONNEL 

Effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice 3 543 3 566 3 567 3 529 3 487

Montant masse salariale de l’exercice (En milliers d’euros) 134 445 131 717 123 702 118 661 116 276

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux de l’exercice

(En milliers d’euros) 65 249 61 827 58 252 54 879 52 465

Résultats
(et autres éléments caractéristiques)

des cinq derniers exercices
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Demande d’envoi 
de documents 
et renseignements 
et/ou de carte d’admission
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE  ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
du 2 mai 2007 sur 1re convocation et du 11 mai 2007 sur 2e convocation

Je soussigné (e) :

Prénom et Nom : 

Adresse : 

Propriétaire de actions Essilor International sous la forme :

nominative ;

au porteur, inscrites en compte chez(1): 

demande que me soient adressés :

conformément à l’article 138 du décret du 23 mars 1967, et en vue de l’Assemblée générale, 
les documents et renseignements visés par l’article 135 dudit décret,

une carte d’admission me permettant d’assister à l’Assemblée.

À le 2007

Si vous désirez recevoir les documents et renseignements et/ou la carte d’admission, 
la demande doit être adressée exclusivement à :

Société Générale, Service des Assemblées

32, rue du Champ de Tir, B.P. 81236 – 44312 Nantes Cedex 3

NOTA - En vertu de l’alinéa 3 de l’article 138 du décret du 23 mars 1967, les actionnaires titulaires de titres 
nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents visés à l’article 135 
dudit décret à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.

(1) Indication de la banque, de l’établissement financier et de l’agent de change teneur de comptes.

✂
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✂

ESSILOR INTERNATIONAL
(Compagnie Générale d’optique)

Siège social : 147, rue de Paris - 94227 Charenton Cedex
712 049 618 RCS Créteil - Société anonyme au capital de 36 346 952,60 euros

www.essilor.com
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